
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 AVRIL 2012 

  

  

Convoqués : 8 

Présents : 6  

Absent : 2     Mme LIMOUCHE a donné procuration à Mr GROUSSET 

                         Mr DURAND             

  

Monsieur le Maire ouvre la séance à  20h40 

  

Désignation d'un secrétaire de séance : Mr BOUCARUT. 

  

ORDRE DU JOUR 

  

•1-                  Finances 

  

• 1-1 C.C.A.S: Budget 2012 

Fonctionnement :                Dépenses :   42.74€                                     

Recettes : 42.74€ 

1-2  Locaux commerciaux : Budget 2012 

Fonctionnement :           Dépenses :     12 111.42€                             

Recettes : 12 111.42€ 

Investissement :             Dépenses :      8 986.60€                              

Recettes : 8 986.60€ 

1-3   Assainissement : Budget 2012 

Exploitation :                Dépenses :     103 700.00€                      Recettes : 

103 700.00€ 

Investissement :          Dépenses :      114 260.69€                     Recettes : 

114 260.69€ 

1-4   Commune : Budget 2012 

Fonctionnement :         Dépenses :     286 720.04€                       Recettes : 

286 720.04€ 



Investissement :           Dépenses :      85 224.27€                         Recettes : 

85 224.27€ 

Ces budgets ont été approuvés à l'unanimité des membres présents 

1-4   Fiscalité : Taux des 3 taxes 

Les taux d'imposition pour l'année 2012 n'augmenteront pas et sont fixés 

comme suit : 

Taxe d'habitation :  10,54%  -  Taxe sur le Foncier Bâti :   15,82%  -  Taxe sur 

le Foncier non Bâti :    60,70% 

Ces taux ont été approuvés à l'unanimité des membres présents 

  

•2-                  Personnel : Point de situation 

  

Mr le Maire informe le conseil que Béatrix Paoli a postulé sur un poste vacant 

à la Communauté de Communes du Pont Du Gard et que sa candidature a été 

retenue. Elle quittera la mairie au 01 juillet. 

Un recrutement va être lancé pour pourvoir le poste. 

La création d'un poste d'adjoint administratif de 1ère classe au 1er Avril est 

votée à l'unanimité. 

  

•3-                  Syndicats Intercommunaux 

  

Le compte rendu des réunions des syndicats intercommunaux est présenté 

aux membres du conseil municipal. 

                

•4-                   Communauté de Commune 

  

4-1 Conseil communautaire : comptes-rendus de réunion 

Les conseillers communautaires présentent aux membres du conseil 

municipal le compte rendu du dernier conseil communautaire. 

    4-2  Travaux des commissions 

Les travaux des commissions de la CCPG sont présentés aux membres du 

conseil. 



  

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 23h10  
 


